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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission des Relations internatio-
nales et des Questions européennes, des Affaires
générales et du Règlement, de l’Informatique,
contrôle des communications des membres du
Gouvernement et des dépenses électorales a exa-
miné au cours de sa réunion du 28 janvier 2014(2)
le projet de décret portant assentiment à l’accord
de coopération entre la Communauté française, la
Communauté germanophone, la Région wallonne
et la Commission communautaire française de la
Région de Bruxelles-Capitale relatif à l’installa-
tion du Conseil Wallonie-Bruxelles de la Coopé-
ration internationale (CWBCI) (Doc.592 (2013-
2014) n˚1.

Le texte intégral des débats figure dans le do-
cument (Doc.591 (2013-2014) n˚2).
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(2) Ont participé aux travaux de la Commission :
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